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PRÉSENTATION DU  MONUMENT HISTORIQUE 
 

FORT DE SENNECEY OU FORT JUNOT 
Localisation : 21800 Sennecey-lès-Dijon       

              
Protection : Fort en totalité (cadastre  AD 268) 
Inscrit par arrêté en date du 12 février 2007 
 
Rappel historique et petite présentation : 

Ce fort appartient à un ensemble de fortifications établies autour de Dijon 
après la guerre de 1877. Il s'intègre dans le système de défense des 
frontières de l'Est, dû au général Séré de Rivières. La ville de Dijon, doit 
permettre de verrouiller le passage vers Paris et de contrôler le massif du 
Morvan.  
/ƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŜȄŀƎƻƴŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊ, le fort est ceinturé par des fossés 
secs présentant une contrescarpe et ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŀǊŎǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜ. 
[ΩŜƴsemble est flanqué de caponnières. Un pont mobile permettait la 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩextérieur. Le casernement comprend un 
ensemble de salles réparties sur deux niveaux. Les salles sont 
généralement couvertes de voûtes en canonnière en plein-cintre. La partie 
gauche de la façade a été soufflée par une explosion en 1944. 
Le fort n'a jamais servi à la défense, mais essentiellement comme magasin 
de vivres et de munitions ou encore comme lieu de détention des 
prisonniers allemands durant la seconde guerre mondiale.  

tƭŀƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ό/waIύ 
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LES ABORDS DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

ü Situation  

Sennecey-lès-Dijon est une petite commune de la première couronne 

Dijonnaise. Situé Ł ƭΩŜǎǘ de la métropole de Dijon, le village est limitrophe 

de Dijon mais également des communes de Chevigny-Saint-Sauveur et de 

Neuilly-Crimolois. Il ǎΩŞǘŜƴŘ sur 3.4 km² et accueille près de 2041 habitants 

(selon le recensement datant de 2017). Plus de la moitié de sa superficie 

est encore occupée par des parcelles céréalières. Le village est desservi par 

la D905 au sud et la D107 au nord. 

Le fort, objet de notre étude de périmètre délimité des abords, est situé 

dans la partie sud de la commune, un peu en retrait du centre ancien. 

Extrait carte IGN et photo aérienne (source : www.géoportail.gouv.fr) 
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ü Contexte et morphologie urbaine des abords du monument historique : 

Le centre bourg Υ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ  

La commune trouve ces origines dès le IXème siècle. Le village se trouvait 

alors sur une ancienne voie romaine qui reliait Dijon aux ports situés plus 

au sud sur la Saône. Une petite église dédiée à Saint-Maurice fut édifiée 

dès 887. Elle fut agrandie et rebâtie au cours du XIème siècle et est 

toujours présente de nos jours.   

[Ŝ ŎǆǳǊ ancien se constitua peu à peu sur un axe nord-sud, 

perpendiculaƛǊŜ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ wƻǳǘŜ ŘŜ 5ƛƧƻƴ. Il se concentra alors autour 

de ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘƛǘ le long de la route de Chevigny (actuelle RD122) ainsi 

que sur un axe est-ouest le long ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎŜ-aux-Mouches.  

Quelques rares corps de ferme  et maisons de maître datant de la fin du 

XVIIème ou du XVIIIème siècle sont encore présents sur la commune. Ils 

sont repérés sur le PLUi-HD. 

 

Le développement de la fin du XIXème siècle : Le fort Junot  

Au fil des siècles, le village resta très modeste et ceci ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ à la 

fin du XIXème siècle du chemin de fer reliant Dijon à Belfort. Une gare est 

présente sur la commune voisine de Neuilly-lès-Dijon. Dès lors, Sennecey-

lès-Dijon commença à ǎΩéquiper et édifia lΩŀŎǘǳŜƭƭŜ Mairie. 

Ce développement fut également concomitant avec ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ fort 

Junot sur la commune. 

Dès la fin du XIXème siècle, et suite à la défaite de la France contre les 

Prussiens en 1871, on décida de conforter les nouvelles frontières en 

modifiant le système défensif français. Une ceinture de six forts fut 

construite autour de Dijon. Ce système était lui-même intégré dans un 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŀƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ est de la 

Futur Fort de 

Sennecey 

Extrait ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major de 1820-1866 (source : www.geoportail.gouv.fr) 
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CǊŀƴŎŜ ŘŜ 5ǳƴƪŜǊǉǳŜ Ł aŜƴǘƻƴΦ [ΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ƴƻƳƳŞ Ł ƭŀ ǘşǘŜ du génie du 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ DǳŜǊǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘ Ŧǳǘ ƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭ 

Séré de Rivières.  

A Sennecey-lès-Dijon, les travaux débutèrent dès 1876 pour se terminer 

en 1877. Le fort fut installé Ł нрл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ et de manière 

stratégique le long de la route nationale n°5 reliant Paris à Genève ainsi 

que le long de la voie ferrée provenant de Besançon. Il possédait une 

action plus lointaine groupée avec le fort de Beauregard (Fénay-Longvic) 

et celui de Varois (Varois-et-Chaignot).  

Lors de la 1ère guerre mondiale, il fut peu à peu désarmé pour servir comme 

dépôt de prisonniers allemands. En 1944, le fort subit plusieurs explosions 

en particulier sur les bâtiments de casernements où étaient stockées les 

munitions. Les allemands le transformèrent alors en prison pour résistants.  

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ζ l Ω!ǳǘƻǊƻǳǘŜ ±erte » reliant Dijon à Bourg-en-Bresse dans les 

années 1990 contribua au délaissement du fort : les fossés furent 

partiellement remblayés ; lΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŜ ŎŀǎŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ télégraphe et toute 

la partie est furent détruits. 

 

Le développement de la fin du XXème : les zones pavillonnaires et les lotissements 

Le développement de la commune ǎΩŜǎǘ accéléré à partir des années 1960 

pour voir apparaître ses premiers lotissements rue des Mimosas. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ alors progressivement réalisée avec 

la succession de diverses ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ 

pavillonnaires. [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la commune a toutefois été guidée par les 

nombreuses contraintes sonores liées à la proximité de la base aérienne 

BA102 de Dijon-LongvicΦ !ƧƻǳǘŞǎ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ 

ōƭƻǉǳŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ Ǉǳƛǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΦ  

Depuis, les constructions se sont fortement accrues Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ dans 

les années 1980, puis dans les années 1990 avec une autre vague réalisée 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Depuis les années 2000Σ ŘŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

commune : la poursuite du développement au nord de la commune, et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ [Ŝǎ /ƘŀǊƳŜǎ η excentré des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǘŜ 

de la Rente du Bassin. 

Ainsi, les quatre dernières décennies ont été propices au développement 

de la commune : plus de la moitié des logements datent de cette période. 

Sennecey-lès-Dijon a réussi à multiplier par cinq sa surface urbanisée en 

60 ans. 
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Photo aérienne de1963 (source :www.remonterletemps.ign.fr) Photo aérienne de 2017 (source :www.geoportail.gouv.fr) 

Fort Junot Fort Junot 

/ǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴ /ǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴ 

1er Lotissement 
Rue des Mimosas 

 Lotissements 

Extrait du  POA habitat du PLUi-HD de Dijon métropole 

Fort Junot 
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ü [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ du monument historique  

Le bâti des abords immédiats du fort est essentiellement composé de 

maisons individuelles. Les seuls éléments de bâti traditionnel qui 

subsistent se concentrent dans ƭŜ ŎǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴ, sur des ilots situés autour 

ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Martin. 

Présentant en moyenne une hauteur de plain-pied pouvant aller ƧǳǎǉǳΩ Ł 

R+1+comble, les habitations sont isolées au ŎǆǳǊ des parcelles.  Les limites 

séparatives sont alors accompagnées de murets bas maçonnés et autres 

haies végétales taillées. Les toitures sont en tuiles mécaniques rouges et à 

deux pans. Quelques rares logements plus imposants disposent de croupes 

et de lucarnes. [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ dans ces lotissements est alors généré par 

un maillage viaire complexe et diffus avec de nombreuses dessertes en 

poches et impasses. La trame parcellaire de ces habitations est cependant 

équilibrée et homogène. 

La zone ouest des abords du fort est plus particulière. Elle regroupe 

quelques constructions de type industriel et commercial. Les locaux des 

services techniques de la ville forment une masse compacte avec façades 

en bardage métallique et couverture de tôle ondulée ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƘƾǘŜƭ-

restaurant « la Flambée » Ŝǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƘŜǾƛƎƴȅ 

présente une architecture pseudo-régionaliste avec sa couverture en 

chaume et ses petites tuiles. 

 

Rue du 8 mai (UDAP_2020) 

Services techniques de la ville ( UDAP_2020) 
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Éléments non protégés au titre des monuments historiques mais présentant un intérêt patrimonial sur la 

commune  

1. Eglise Saint-Maurice, rue ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ (non protégés dans le PLUi-HD car 

propriétés communales) 

2. aŀƛǊƛŜΣ р ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ (non protégés dans le PLUi-HD car propriétés 

communales) 

3. Ferme (XIXe), route de Chevigny (Repérée sur les cahiers du patrimoine 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD) 

4. aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊŜ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ н ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ (Repérée sur les cahiers 

Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD). 

5. 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ grange, с ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎŜ-aux-Mouches (Repérée 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD). 

Hôtel-restaurant « la Flambée »  

1. & 2. 3. 

4.                                                                                                         5.     
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ü  [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ  

[Ŝ ŦƻǊǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ŘŜ 

vastes parcelles de cultures céréalières au relief doux. Elles créent de 

grands espaces ouverts, et offrent des vues lointaines ponctuées par 

quelques structures végétales. Les constructions en lisière de champs sont 

alors très visibles et la relation entre le village et ses vastes étendues est 

parfois brutale.  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !оф Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 1990 est venue 

ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ du fort.  Des talus boisés ont été plantés 

afin de masquer la route située en contrebas. Ils créent une barrière 

visuelle, masquant toute vues sur le fort depuis le sud et notamment 

depuis la commune de Neuilly-Crimolois. 

Le cimetière qui est situé sur une parcelle adjacente au fort est récent. Il a 

ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфупΦ 5ΩƛƳǇƻǎŀƴǘǎ ƳǳǊǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ ŜƴŘǳƛǘǎ doublés de haies 

végétalisées sont présents sur tout son pourtourΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦŜǊƳŜ 

également les vues proches offerte sur le fort depuis le nord-ouest des 

abords. 

Seule la végétation présente sur la parcelle est visible des environs. Les 

éléments architecturaux du fort actuellement sont totalement masqués.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vue est depuis le chemin de Varennes (UDAP_2020) 

A39 FORT Lotissements 

Vue nord-ouest depuis la route de Chevigny (UDAP_2020) 

Cimetière 

FORT 
Lotissements Constructions  
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ü Promenade urbaine et paysagère des abords 

                         Repérage des photographies  

1 

мψ±ǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘrée de Neuilly-Crimolois par la route métropolitaine 905b (UDAP_2020) 

 нψ±ǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ bŜǳƛƭƭȅ-Crimolois par la route métropolitaine 905b (UDAP_2020) 
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6_Le cimetière (UDAP_2020) 

4_Vue depuis la route métropolitaine 122 dite route de Chevigny (UDAP_2020) 

5_Depuis la rue du Pré aux Moines (UDAP_2020) 

3_ Entrée de la parcelle AD268 du fort depuis le route métropolitaine 905b (UDAP_2020) 
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7_Portail nord de la parcelle AD268 du fort (UDAP_2020) 

8_! ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tǊŞ ŀǳȄ aoines et de la rue Junot (parcelle du fort en face) (UDAP_2020) 

9_Début de la rue Junot (parcelle du fort sur la droite) (UDAP_2020) 
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